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Texte de la question

M. Olivier Faure interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur les difficultés rencontrées par les
médecins retraités depuis plus de cinq ans pour offrir leur aide dans la crise du covid-19. Après cinq ans sans
exercice, ceux-ci ne sont plus assurés au titre de leur responsabilité civile et professionnelle. Or, dans le contexte
actuel de la crise sanitaire, de nombreux dédecins retraités souhaitent reprendre une activité bénévole. Aussi, dans
l'état actuel du droit et au vu des conditions exceptionnelles que rencontre le pays, il lui demande quelles sont les
solutions envisagées pour la mise en opération immédiate de ces renforts au chevet des patients.
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